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 n° 242 060 du 9 octobre 2020 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. HUGET 

Rue de la Régence 23 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 mars 2020, par X, qui se déclare de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation « de la décision […], datée du 21.02.2020 mais notifiée le 24.02.2020 

refusant la demande d'autorisation de séjour […] fondée sur l’article 9bis de la loi du 15.12.1980 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 233 619 du 5 mars 2020 de ce Conseil. 

 

Vu l’ordonnance du 1er septembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 29 septembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. HUGET, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

L. RAUX loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Remarque préalable 

 

A l’audience, le requérant, par l’intermédiaire de son avocat, sollicite la récusation de la Présidente f.f. 

au motif qu’il pourrait ne pas obtenir gain de cause, la Présidente f.f. ayant déjà statué en la présente 

affaire dans le cadre de l’extrême urgence et conclu au rejet de sa demande de suspension.   

 

Le Conseil rappelle que les articles 28 et 29 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure 

devant le Conseil du Contentieux des Etrangers disposent, respectivement, que « Celui qui veut récuser 

doit le faire dès qu’il a connaissance de la cause de récusation » et que « La récusation est demandée 

par requête motivée ». 
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En l’espèce, il ne peut être que constaté que le requérant n’a transmis au Conseil aucune requête 

motivée visant à récuser la Présidente f.f. en manière telle que sa demande de récusation ne peut être 

retenue dès lors que nulle. 

 

2. Faits pertinents de la cause 

 

2.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer avec certitude. 

 

2.2. Le 28 février 2012, il a été arrêté et écroué à la prison de Forest. 

 

2.3. Par un courrier daté du 7 novembre 2019, le requérant a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi, laquelle a donné lieu à une décision de 

rejet prise par la partie défenderesse le 21 février 2020.  Il a introduit un recours contre cette décision, 

selon la procédure de l’extrême urgence, devant ce Conseil qui l’a rejeté au terme d’un arrêt n° 213 619 

du 5 mars 2020.  

Par le présent recours, le requérant sollicite désormais la suspension et l’annulation, selon la procédure 

ordinaire, de cette décision de rejet. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

Monsieur [D.F.] serait arrivé en Belgique dans le courant de l’année 2009 en provenance de la France 

où il résidait depuis l’âge de 14 ou 15 ans. A sa présente demande, il joint une copie de son passeport 

national. Il n’a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays de résidence, la France, en 

vue d’obtenir une autorisation de séjour ; il s’est installé en Belgique de manière irrégulière sans 

déclarer son entrée auprès des autorités compétentes. Il séjourne sans chercher à obtenir une 

autorisation de séjour de longue durée autrement que par la demande introduite sur base de l’article 

9bis. Le requérant n’allègue pas qu’il aurait été dans l’impossibilité, avant de quitter la France, de s’y 

procurer auprès de l’autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il 

s’ensuit qu’il s’est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et 

est resté délibérément dans cette situation. 

 

Pour rappel, Monsieur [D.F.] a écopé d’une peine de prison de 8 ans pour des motifs qui lui sont bien 

connus dont entre autres la détention illicite de stupéfiants - acte de participation à une association en 

lien avec des stupéfiants comme activité principale et association de malfaiteurs – organisation 

criminelle/auteur = dirigeant de l’organisation criminelle ; ladite peine arrivera à échéance le 26.02.2020. 

Dans sa demande, le requérant dit regretter profondement (sic) ses actions en insistant sur l’impact 

positif de ses années passées en prison (sanction – amendement – réinsertion) sur sa personne par la 

voie de l’introspection. Ainsi, étant à quelques jours de purger l’entièreté de sa peine, le requérant 

estime avoir payé sa dette envers la société et déclare ne plus représenter un danger pour l’ordre 

public. Toutefois, on ne voit pas en quoi les éléments invoqués constituent un motif suffisant pour 

justifier la délivrance d’une autorisation de séjour sur place. Relevant l’importance des faits d’ordre 

public commis par l’intéressé. il s’avère dès lors que la sauvegarde de l’intérêt supérieur de l’Etat prime 

sur l’intérêt personnel du requérant (C.C.E. 55.015 du 27/01/2011). 

 

A l’appui de sa demande d’autorisation précitée, l’intéressé argue de son séjour et de son intégration en 

Belgique qu’il atteste entre autres par la présence de membres de sa famille sur le territoire belge, par 

les liens amicaux tissés, par la présentation de lettres de soutien de son épouse et autres 

connaissances, par le fait d’avoir suivi des cours de français, d’informatique, de dessin et peinture en 

prison, par la production de lettres de recommandation de l’équipe du service cuisine de la prison de 

Saint-Gilles et celle de l’équipe titulaire Rez B de la prison d’Andenne etc. Par ailleurs, le fait de 

s’intégrer dans un pays d’accueil et d’adhérer à ses valeurs et à ses spécificités socioculturelles est une 

attitude attendue de toute personne qui souhaite rendre son séjour plus agréable. Rappelons d'abord 

que le requérant serait arrivé sur le territoire belge en 2009 sans les autorisations requises, qu’il s'est 

délibérément maintenu de manière irrégulière sur le territoire et cette décision relevait de son propre 

choix de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque (Conseil d'Etat - Arrêt du 09-062004 

n°132.221). Précisons que l'apprentissage et/ou la connaissance des langues nationales sont des 

acquis et talents qui peuvent être mis à profit et servir tant au pays d'origine qu’en Belgique. Les 

relations sociales et les autres éléments d'intégration ont été établis dans une situation irrégulière, de 
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sorte que l'intéressé ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, il ne peut valablement pas retirer 

d'avantage de l'illégalité de sa situation. Selon un principe général de droit que traduit l'adage latin 

«Nemo auditur propram turpitudìnem allegans », personne ne peut invoquer sa propre faute pour 

justifier le droit qu'elle revendique (Liège (1 ère ch.), 23 octobre 2006, SPF Intérieur c. STEPANOV 

Pavel, inéd.,2005/RF/308). 

 

Le Conseil rappelle que bien que l'illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à l'introduction 

d'une demande de séjour sur la base de l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, rien n'empêche la 

partie défenderesse de faire d'emblée le constat, du reste établi en fait, que le requérant s'est mis lui-

même dans une telle situation en sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque en cas 

d'éloignement du territoire, pour autant toutefois qu'il (sic) réponde par ailleurs, de façon adéquate et 

suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la demande d'autorisation de séjour (CCE, arrêt 

n°134 749 du 09.12.2014). Le choix de la partie requérante de se maintenir sur le territoire ne peut dès 

lors fonder un droit à obtenir une autorisation de séjour sur place. Le Conseil du Contentieux estime que 

l'Office des Etrangers n'a aucune obligation de respecter le choix d'un étranger de s'établir en Belgique, 

l'écoulement du temps et l'établissement des liens sociaux d'ordre général ne peuvent fonder un droit de 

celui-ci à obtenir l'autorisation de séjourner en Belgique (CCE, arrêt n° 132 984 du 12/11/2014). 

 

Concernant plus précisément la longueur du séjour en Belgique de Monsieur [D.F.], nous rappelons que 

ce dernier purge une peine de prison de 8 ans et ce, depuis le 28.02.2012. De surcroît, un long séjour 

en Belgique n'est pas en soi une cause de régularisation sur place, le Conseil rappelle que ce sont 

d'autres événements survenus au cours de ce séjour (CCE, arrêt n°74.314 du 31.01.2012) qui, le cas 

échéant, peuvent justifier une régularisation sur place. Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 

1980 est une loi de police qui fixe les conditions pour l'entrée et le séjour des étrangers sur leur 

territoire, dès lors rien ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée et le séjour 

des étrangers sur leur territoire ; qu'en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur 

propre fait, de retourner dans leur pays d'origine le législateur entend éviter que ces étrangers puissent 

retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne 

permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée (CE.- Arrêt n° 170.486 du 25 avril 2007). 

Il ne lui est donc demandé que de se soumettre à la Loi, comme tout un chacun. La longueur du séjour 

est une information à prendre en considération mais qui n'oblige en rien l'Office des Etrangers à 

régulariser sur place uniquement sur ce motif, en effet d'autres éléments doivent venir appuyer celui-ci.  

 

Sans quoi, cela viderait l'article 9bis de sa substance en considérant que cet élément à lui seul ne peut 

dès lors justifier la régularisation du séjour de l’intéressé. 

 

Dans le courant de l’année 2012, Monsieur [D.F.] dit avoir fait la connsaissance (sic) de Madame [D.S.], 

autorisée au séjour en Belgique, avec laquelle il s’est marié le 16.08.2019 à Andenne. Souhaitant mener 

une vie paisible auprès de son épouse et de leur fille née le 29.08.2019, le requérant invoque l’article 8 

de la Convention Européenne des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales. Mais notons 

qu’en ce qui concerne l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, cet article ne 

saurait être violé dans le cas de l'espèce, étant donné qu'il stipule également qu'il ne peut y avoir 

ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 

prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la 

sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la 

prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des 

droits et libertés d'autrui. Or l’intéressé a commis des faits d’ordre public sur le territoire belge pour 

lequel (sic) il a été condamné, par la Cour d’Appel de Bruxelles, à une peine d’emprisonnement de 8 

ans. Il se trouve actuellement au Centre pénitentiaire d’Andenne. Dès lors que la sauvegarde de l’intérêt 

supérieur de l’Etat prime sur l’intérêt de l’intéressé et de ses intérêts familiaux et sociaux (sic). (C.C.E. 

55.015 du 27/01/2011). Aussi, le simple fait de jouir de relations familiales et sociales en Belgique ne 

peut constituer un motif suffisant pour justifier une régularisation de son séjour. Le requérant a déclaré 

avoir fait la connaissance de celle qui allait devenir son épouse en 2012 ; cependant, cette situation ne 

l’avait pas empêché de commettre des faits répréhensibles. Il a donc lui-même mis en péril sa vie privée 

et familiale et ce, de par son propre comportement. Il est bel et bien le seul responsable de la situation 

dans laquelle il se trouve. 

 

S'agissant des attaches sociales et socio-culturelles du requérant en Belgique, le Conseil relève que s'il 

n'est pas contesté que le requérant a établi des liens sociaux en Belgique, de tels liens, tissés dans le 

cadre d'une situation délicate et irrégulière, de sorte qu'il ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, 

ne peuvent suffire à établir l'existence d'une vie privée, au sens de l'article 8 de la CEDH en Belgique.  
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Dès lors que la partie défenderesse n'a aucune obligation de respecter le choix d'un étranger de s'établir 

en Belgique, l'écoulement du temps et l'établissement des liens sociaux d'ordre général ne peuvent 

fonder un droit de celui-ci à obtenir l'autorisation d'y séjourner. Partant, la violation de l'article 8 de la 

CEDH n'est nullement démontrée en l'espèce (CEE, arrêt n° 138381 du 12.02.2015). 

 

Le requérant déclare n’avoir absolument plus aucune attache avec son pays d’origine qu’il a quitté à 

l’âge de 14 voire 15 ans ; une grande partie de sa famille vivrait en France dont sa mère. Avoir de la 

famille en Belgique ou en France n'est pas de nature à justifier l'octroi automatique d'un titre de séjour 

de plus de trois mois car le fait d’avoir de la famille en Belgique ne garantit pas en tant que tel le droit 

pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. Les états 

jouissent toujours d'une marge d'appréciation de l'équilibre qu'il convient de trouver entre les intérêts 

concurrents de l’individu qui veut séjourner dans l'Etat et de la société dans son ensemble (CCE, arrêt 

n° 110 958 du 30.09.2013). 

 

Monsieur [D.F.] déclare être très apprécié du personnel pénitentier (sic) et avoir toujours adopté un 

comportement exemplaire. Toutefois, cet argument ne saurait suffire à justifier l'octroi d'une autorisation 

de séjour de plus de trois mois car ce comportement est attendu de tout un chacun. Par ailleurs, le fait 

de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15.12.1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ». 

 

2.4. Le 24 février 2020, la partie défenderesse a également pris un ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement ainsi qu’une interdiction d’entrée de quinze ans à l’encontre du 

requérant. 

Le requérant a introduit un recours contre ces décisions, selon la procédure de l’extrême urgence, 

devant ce Conseil qui l’a rejeté au terme d’un arrêt n° 213 619 du 5 mars 2020 ainsi que des recours en 

suspension et annulation, selon la procédure ordinaire, qui ont été rejetés par des arrêts nos 242 061 et 

242 062 du 9 octobre 2020. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1. Le requérant prend un premier moyen de la « Violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relatifs à la motivation formelle des actes administratifs, l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, du devoir de minutie, du 

principe de bonne administration, de l’erreur manifeste d’appréciation et du principe général de droit 

selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments 

pertinents de la cause ». 

 

Il expose ce qui suit : « Dans sa décision attaquée, la partie adverse estime que ni la longueur [de son] 

séjour, ni le fait d’avoir une famille en Belgique, ne lui donne (sic) pas droit au séjour. 

Elle considère que compte tenu de la gravité des faits pour lesquels il a été condamné, la sauvegarde 

de l’intérêt supérieur de l’Etat prime sur [son] intérêt personnel. 

 

L’on oppose à cet argument qu’[il] a profondément changé durant ses années d’incarcération et que ce 

changement ressort des pièces qu’il a versées à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour (9bis) 

et qui font donc partie du dossier administratif : lettre de soutien/recommandation du personnel 

pénitencier, formations suivies, travail effectué dans les cuisines de la prison, .... 

 

[Il] a purgé une peine de 8 ans pour les faits qu’il a commis et durant son long séjour en prison, il a 

adopté un comportement exemplaire, reconnu par le personnel pénitencier. Il n'a jamais participé à 

aucune activité douteuse en prison et au contraire, a toujours pris soin de s’en tenir bien à l’écart. De 

part (sic) son comportement irréprochable, [il] était un élément très apprécié du personnel de prison. 

 

Soutenir que l’intérêt supérieur de l’Etat prime sur [son] intérêt personnel revient à dire qu’[il] constitue 

toujours une menace pour l’ordre public du fait de son passé judiciaire. Par conséquent la partie 

adverse ne tient pas compte de tout ce qu’[il] a mis en place durant les nombreuses années 

d’incarcération en vue de devenir une personne honnête, responsable et respectable. 

 

Pour en arriver à une telle conclusion, la partie adverse n’a pas eu égard aux pièces du dossier (ou s’est 

juste contentée de les énumérer, sans en tirer la moindre conclusion ou en apprécier le contenu). Elle a 

dès lors procédé à une erreur manifeste d’appréciation et n’a pas tenu compte de tous les éléments de 

la cause qui lui était (sic) soumis. 
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La position de la partie adverse revient à dire ceci : à partir du moment où des faits infractionnels ont été 

commis, quelle que soit la situation concrète de l’étranger, aucun droit au séjour ne peut lui être octroyé, 

celui-ci doit être éloigné et interdit d’accès. 

En d’autres termes, tout étranger ayant un passé judiciaire, quelle (sic) que soit (sic) les efforts ou non 

accomplis en vue d’une insertion dans la société, qu’il soit repenti ou non, qu’il ait fait preuve 

d’amendement ou non, doit être traité de la même manière : écarté et interdit d’accès. 

Pour la partie adverse, aucun changement humain n’est possible. 

 

Cette position de principe, inflexible, a pourtant des conséquences dévastatrices : en [lui] refusant un 

droit de séjour sur base d’une motivation de principe (et donc stéréotypée), [il] se voit de fait empêché 

de mener une vie familiale avec son épouse et leur petite fille, [M.]. 

 

Relevons également qu’en [lui] refusant un droit de séjour, la partie adverse a pu prendre un ordre de 

quitter le territoire (constatant qu’[il] n’avait aucun document lui permettant de séjourner sur le territoire 

Belge) et a pu assortir cet OQT d’une interdiction d’entrée de 15 ans. Les conséquences en cascade de 

ce refus de séjour sont donc extrêmement lourdes, compte tenu de [sa] vie familiale. 

La partie adverse n’a pas tenu compte des éléments propres au cas d’espèce qui lui a été soumis et 

partant, a procédé à une motivation de principe, invariable : à partir du moment où il y a des faits 

infractionnels, nonobstant les éléments propres à la cause, tout séjour doit être refusé. Il s’agit donc 

d’une motivation stéréotypée. 

 

De plus, c’est à tort que la partie adverse soutient dans sa décision attaquée que « le requérant a 

déclaré avoir fait la connaissance de celle qui allait devenir son épouse en 2012 ; cependant cette 

situation ne l’avait pas empêché de commettre des frais répréhensibles. Il a donc lui-même mis en péril 

sa vie privée et familiale et ce, de par son propre comportement, il est bel et bien le seul responsable de 

la situation dans laquelle il se trouve » (…). 

Cette motivation est erronée. [Il] a été arrêté le 28.02.2012 et a purgé son dernier jour d’incarcération le 

26.02.2020. Cela signifie que les faits sont antérieurs à 2012 et donc antérieurs à sa rencontre avec 

Madame [S.D.]. 

Par conséquent, la motivation de la partie adverse ne rencontre pas les exigences légales […] ». 

 

3.2. Le requérant prend un second moyen de la « Violation de l’article 8 de la Convention Européenne 

des Droits de l’Homme ». 

 

Il expose ce qui suit : « La décision prise par la partie adverse contrevient également à l’article 8 de la 

CEDH qui protège la vie familiale et privée. 

Il ressort des pièces du dossier qu’[il] est marié (…) et a eu une petite fille, le 29.08.2019, [M.D.], âgée 

de 6 mois (…). 

L’historique des visites en prison (faisant partie du dossier administratif), montre qu’entre 2015 et 2019, 

Madame [D.] [lui] a rendu visite plus d’une trentaine de fois; ce qui démontre la solidité des liens noués 

entre les époux. 

De plus, la partie adverse ne peut ignorer qu’aucune vie familiale n’est possible en Guinée étant donné 

que Madame [S.D.] a dû fuir ce pays en raison des graves persécutions qu’elle a subies et qui ont été 

reconnues par les instances compétentes belges. 

Madame [D.] a le statut de réfugié et ne veut/ni ne peut retourner dans son pays d’origine. De plus la 

petite [M.] âgée de 6 mois a besoin de la présence physique et de l’attention de ses deux parents ; ce 

qui n’est pas possible si [il] se trouve à plus de 4.000 kilomètres et comme précisé supra, Madame [D.] 

ne peut plus retourner en Guinée compte tenu de son statu (sic) de réfugié. 

[Il] est bien conscient que son passé judiciaire ne joue pas en sa faveur mais l’on rappelle qu’il a non 

seulement purgé l’entièreté de sa peine (la libération conditionnelle n’était pas possible compte tenu de 

l’illégalité de son séjour) mais qu’il a également fait preuve d’amendement. 

Concrètement cette décision de refus de séjour empêche toute vie familiale avec son épouse et leur 

fille, [M.] et constitue de ce fait une violation flagrante de l’article 8 de la CEDH ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est 

tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses 

motifs (voir notamment : C.E., arrêt 70.132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87.974 du 15 juin 2000).  Il 

suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 
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raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  Sur ce dernier point, le Conseil rappelle que le 

contrôle de légalité qu’il est amené à exercer dans le cadre d’un recours en annulation, comme en 

l’espèce, consiste, d’une part, à vérifier que l’autorité administrative n’a pas tenu pour établis des faits 

non étayés par le dossier administratif et, d’autre part, à vérifier qu’elle n’a pas donné desdits faits une 

interprétation manifestement erronée. 

 

En l’espèce, le Conseil observe que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée et méthodique, répondu aux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant du 7 novembre 2019 (à savoir son droit au respect à la vie privée 

et familiale, son absence d’attaches en Guinée, son intégration et la durée de son séjour en Belgique, 

sa volonté de s’amender et ses regrets, son comportement exemplaire en prison) et a suffisamment et 

adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle estimait que les divers éléments invoqués étaient 

insuffisants pour justifier une régularisation de son séjour, de sorte que l’affirmation du requérant selon 

laquelle la partie défenderesse « a dès lors procédé à une erreur manifeste d’appréciation et n’a pas 

tenu compte de tous les éléments de la cause qui lui était (sic) soumis » ne peut être retenue. 

 

En termes de requête, le Conseil constate que le requérant n’apporte aucune critique concrète et utile à 

l’encontre des motifs de la décision entreprise mais se limite à prendre le contre-pied de ceux-ci et tente 

en réalité d’amener le Conseil à substituer son appréciation des faits à celle de la partie défenderesse, 

démarche qui excède le contrôle de légalité auquel il est tenu.  Par ailleurs, le Conseil observe 

également que le requérant se livre à des considérations personnelles quant à l’attitude « inflexible » de 

la partie défenderesse pour qui « aucun changement humain n’est possible » et qui estime que tout 

étranger ayant un passé judiciaire doit être « écarté et interdit d’accès », lesquelles considérations 

péremptoires sont impuissantes à renverser les constats posés dans l’acte attaqué. 

 

In fine, quant au grief afférent à la date à laquelle le requérant aurait fait connaissance de sa future 

épouse, le Conseil n’en perçoit pas son intérêt à défaut pour le requérant d’en tirer la moindre 

conclusion. 

 

Partant, le premier moyen n’est pas fondé. 

 

4.2. Sur le second moyen, le Conseil rappelle que le droit au respect à la vie privée et familiale consacré 

par l'article 8, alinéa 1er, de la CEDH peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans 

les limites fixées par l'alinéa 2 du même article. 

La loi du 15 décembre 1980 étant une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa, il 

s'ensuit que l'application de cette loi n'emporte pas en soi une violation de l'article 8 de la Convention 

précitée.  Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à 

soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police.  Le principe 

demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des 

non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet.  L'article 8 de la 

Convention ne s'oppose donc pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers 

sur leur territoire et que, partant, ils prennent des mesures d'éloignement à l'égard de ceux qui ne 

satisfont pas à ces conditions.  En l'espèce, le Conseil constate que la partie défenderesse a pris la 

décision querellée à l’encontre du requérant pour des motifs prévus par la loi et établis et que les 

conséquences potentielles de cette décision sur la situation et les droits du requérant relèvent de son 

comportement délictueux et non de la décision qui se borne à le constater et à en tirer les 

conséquences en droit. 

En tout état de cause, rien n’empêche le requérant de s’installer ailleurs qu'en Belgique pour y 

poursuivre sa vie privée et familiale.  Partant, il ne peut être question d'une violation de l’article 8 de la 

CEDH. 

 

Par conséquent, le second moyen n’est pas davantage fondé. 

 

4.3. Au regard de ce qui précède, il appert qu’aucun des moyens n’est fondé. 
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5. Débats succincts 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

5.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension, laquelle a déjà été rejetée au terme d’un arrêt n° 213 619 du 5 mars 2020. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf octobre deux mille vingt par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT V. DELAHAUT 

 


